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            L’annonce faite par le Président de la République d’une mort programmée de la taxe professionnelle a fait couler beaucoup d’encre et laisse planer un énorme point d’interrogation sur les pages des budgets communaux. Comme mes collègues maires du canton, je m’interroge, notamment à un moment où de très grosses dépenses qui sont incontournables pour la commune vont nous amener vers des budgets serrés. 

La taxe professionnelle a plus de deux cents ans et malgré son ancienneté et ses imperfections, elle a tellement son utilité que l’on n’a jamais su comment la remplacer. Comme le dit un éminent sénateur, membre de la commission des finances, « Elle est tellement enracinée, elle a tellement la vie dure, que si l’on veut lui trouver un substitut, on ne parvient qu’à la recréer » . Alors, quand on apprend qu’il est purement et simplement question de la supprimer, on comprend l’émoi qui se propage chez les élus.

Pour parler simplement, il faut savoir qu’elle représente à elle seule presque 50% des ressources fiscales directes des communes et que sans cette manne, l’autofinancement des investissements va devenir problématique. 

Nous n’avons pas de commerces ni d‘industries dans notre commune et l’on pourrait être tenté de penser que ce ne sont pas les quelques artisans qui s’acquittent de la taxe professionnelle à Saint Didier qui vont mettre ses finances en péril. Certes, mais c’est sans compter sur ce que nous percevons dans le cadre du fond départemental de péréquation de taxe professionnelle, retour direct de la taxe payée par l’usine Renault. Ce retour proportionnel  au nombre d’employés  habitant la commune et travaillant à Cléon est loin d’être négligeable. Supprimer cette rentrée financière équivaudrait à asphyxier nombre de communes situées dans un rayon plus ou moins proche de l’usine Renault.

Comme le note le Président de l’Union des maires et élus de l’Eure, exonérer les entreprises de la taxe professionnelle est, politiquement de l’ordre du possible, bien que difficile à réaliser mais cela coûterait  10 milliards d’euros à l’Etat par année, ce qui n’est pas réellement compatible avec les nouvelles contraintes budgétaires.

Perte sèche pour l’Etat, garrottage des  communes, il y a beaucoup à perdre et rien à gagner. Dans quelques semaines, on en saura un peu plus sur les propositions budgétaires du Gouvernement qui commenceront à être divulguées. Que l’on s’en tienne  uniquement à des effets d’annonce réjouirait bon nombre de maires. 
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